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Politique d'intégrité opérationnelle  

 
But et objectifs 
 
Cette politique reflète l'engagement de Newmont envers l'intégrité commerciale. Elle exige que 
toutes les personnes engagées dans des activités en notre nom travaillent honnêtement et au 
mieux des intérêts de la Société, afin d'éviter la corruption et les pots-de-vin de toute sorte, et 
d'assurer le respect des diverses exigences légales pertinentes. Il exige également que ceux 
qui participent à la communication de l'information sur Newmont le fassent de façon appropriée, 
opportune et exacte. Des renseignements plus précis sur les engagements de base inclus dans 
la présente politique se trouvent dans les normes énumérées ci-dessous.  
 
Portée 
 
La portée de cette politique est mondiale. Elle s’applique à tous les administrateurs, dirigeants 
et employés de Newmont Corporation (« NC ») ou à toute entité contrôlée ou gérée par NC 
(conjointement avec NC, « Newmont » ou « la Société »). De plus, lorsqu’un contrat applicable 
stipule explicitement qu’il peut s’appliquer aux travailleurs, fournisseurs, entrepreneurs et autres 
types de partenaires commerciaux occasionnels. Elle s’applique à tous les sites et à toutes les 
phases du cycle de vie de la mine, y compris l’exploration, la conception, la construction, 
l’exploitation et la fermeture. 
 
Contenu 
 
1. Nous travaillons honnêtement. Nous sommes honnêtes dans nos interactions 

professionnelles, que ce soit en expliquant un problème ou en rapportant les résultats à 
notre superviseur, et nous travaillons dans le meilleur intérêt de Newmont. 
 

2. Nous présentons les résultats de Newmont avec exactitude. Nous nous engageons à 
divulguer en temps opportun, de façon factuelle et exacte, l'information importante 
concernant Newmont. Nous veillons à ce que l'information importante sur Newmont soit 
divulguée d'une manière cohérente et appropriée, et conformément aux lois applicables. 
Nous prenons les mesures appropriées pour protéger et prévenir la divulgation ou 
l'utilisation inappropriée d'informations importantes ou confidentielles sur Newmont. 

 
3. Nous évitons les conflits d'intérêts. Nous évitons les situations où les intérêts de Newmont 

et les nôtres sont en conflit ou semblent même contradictoires. L'embauche ou la 
supervision de membres de la famille, d'êtres chers et même d'amis proches peut entraîner 
des conflits d'intérêts. Par conséquent, ces types de décisions d'embauche et de relations 
de supervision devraient être évités ou soigneusement examinés. De même, les relations 
étroites avec les entrepreneurs ou les fournisseurs peuvent poser des conflits réels ou 
perçus. Par conséquent, les employés ne doivent pas participer aux décisions au nom de 
Newmont quant à savoir s'ils doivent s'engager avec des entrepreneurs ou des fournisseurs 
si cet employé ou un membre de sa famille en bénéficie personnellement. Les employés 
doivent également éviter les conflits d'intérêts qui pourraient survenir en raison de leur 
participation à une autre entreprise, surtout si cette participation comprend le contrôle ou les 
relations d'emploi avec les fournisseurs ou concurrents de Newmont.   
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4. Nous ne permettons pas que des cadeaux ou des divertissements influencent indûment nos 

décisions. Bien que le fait de donner ou de recevoir des cadeaux ou des divertissements 
puisse être culturellement approprié et faire partie du cours normal des affaires, le fait de le 
faire de façon inappropriée peut créer une perception d'inconvenance et violer les lois anti-
corruption. Un cadeau ou un divertissement offert à un représentant du gouvernement 
nécessite l'approbation préalable de l'exécutif de votre groupe et du service juridique. Tous 
les cadeaux et divertissements liés au travail d'une valeur supérieure à 100 $ US, offerts ou 
reçus par les employés de Newmont, doivent être inscrits dans le registre de cadeaux et 
respecter les limites de valeur et les exigences d'approbation incluses dans la norme 
indiquée ci-dessous. 
 

5. Nous interdisons la corruption. Nos interactions avec nos partenaires commerciaux et tous 
les représentants et organismes gouvernementaux, qu'ils soient locaux, régionaux ou 
nationaux, sont irréprochables. Nous n'offrons pas de pots-de-vin, et nous n'utilisons que 
des moyens appropriés et légaux lorsque nous nous engageons avec des représentants du 
gouvernement, nos partenaires et d'autres parties prenantes lorsque nous agissons pour le 
bénéfice de Newmont. Nous tenons des livres et des registres précis de toutes nos 
transactions, y compris celles avec des partenaires commerciaux, des organisations non 
gouvernementales et des organismes gouvernementaux. Nous sommes l'un des membres 
fondateurs de l'Initiative Partenariat contre la corruption et nous nous engageons à 
respecter des principes rigoureux de lutte contre la corruption, y compris l'interdiction de 
verser des paiements à des fonctionnaires du gouvernement pour accélérer les processus 
d'approbation (souvent appelés « paiements de facilitation »). 
 

6. Nous respectons les contrôles à l'exportation en vigueur. Comme NC est une société 
américaine opérant à l'international, Newmont est soumise à diverses lois qui contrôlent le 
mouvement de certains objets et informations à travers les frontières et aux personnes 
étrangères à l'intérieur des États-Unis. Tous les employés responsables de la circulation 
internationale des marchandises ou qui peuvent être impliqués dans le partage de 
technologie avec des personnes non américaines, même aux États-Unis, sont tenus de se 
conformer à ces lois.   
 

7. Nous nous comportons honnêtement sur le marché. Nous n'effectuons pas d'opérations sur 
les actions de Newmont ou de toute autre société sur la base d'informations importantes qui 
n'ont pas été divulguées au public, et nous ne divulguons pas ces informations à des tiers 
afin qu'ils puissent les négocier sur cette base.  Des restrictions supplémentaires 
s'appliquent à certains dirigeants de Newmont et à certains employés qui peuvent avoir 
accès aux résultats financiers de Newmont avant qu'ils ne soient rendus publics.  
 

8. Nous nous engageons en faveur d'une concurrence loyale. Nous respectons les lois 
antitrust dans nos interactions avec nos fournisseurs et nos concurrents dans tous les pays 
où nous sommes présents. Nous limitons nos contacts avec nos concurrents et 
n'échangeons pas de prix ou d'autres informations commercialement sensibles avec eux 
sans l'accord préalable du service juridique.   
 

9. Toutes les personnes engagées dans des activités au nom de Newmont sont responsables 
de la tenue de dossiers véridiques et exacts. Nous sommes tenus par la loi de conserver 
certains types de dossiers financiers, de sécurité, de conformité environnementale, de 
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personnel et autres pendant un certain temps. De plus, nous avons décidé, pour des 
raisons commerciales, de conserver certains types de documents plus longtemps que la loi 
ne l'exige. Si nous avons des raisons de croire que des renseignements peuvent devenir 
pertinents dans le cadre d'une procédure judiciaire, nous ne pouvons les modifier ou les 
détruire et devons les conserver.   
 

10. Nous protégeons la confidentialité des renseignements personnels de nos collègues et 
entrepreneurs.  Nous n'utilisons ces renseignements que dans la mesure nécessaire à 
l'administration de nos programmes de ressources humaines, y compris la paie et les 
avantages sociaux, et à d'autres fins liées au travail, comme l'organisation de voyages, 
l'application de la loi ou les questions de sécurité, et l'obtention de la permission de travailler 
dans des pays étrangers. Nous limitons la divulgation de renseignements personnels et 
répondons à toute divulgation non intentionnelle conformément aux lois des juridictions 
applicables. 

 
Références 

1. Norme anti-corruption  
2. Norme sur les conflits d'intérêts 
3. Norme d'information à fournir 
4. Norme en matière de cadeaux et de divertissements 
5. Norme sur la protection des renseignements personnels 
6. Norme de gestion des dossiers et des documents contrôlés 
7. Norme de négociation d'actions 
8. Norme de gestion des filiales 
9. Norme de conformité des exportations américaines 
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